
   
 

  

 
 

 
Communiqué de presse 

Paris, le 22 novembre 2017 
  

Lancement d’un Comité de pilotage sur la gouvernance du sport 

  
  
Ce mercredi 22 novembre, Laura FLESSEL, ministre des Sports, a installé un Comité de pilotage 
sur la gouvernance du sport à l'occasion du 100e congrès des maires et présidents 
d'intercommunalités. 

Développer largement les pratiques sportives est un engagement central du projet sportif pour 
notre pays. Pour répondre à cette ambition, la ministre s’est vue confier par le Président de la 
République et le Premier ministre une mission pour repenser l’organisation du sport français avec 
une autonomie accrue du mouvement sportif en clarifiant le rôle de l'Etat et des collectivités 
territoriales.  

A cette fin, il est nécessaire de co-construire un modèle de gouvernance partagée, à 
responsabilités réparties entre l’Etat, le mouvement sportif, les collectivités territoriales ainsi 
que les partenaires privés. 

C’est l’objet de ce Comité de pilotage, qui réunit : 

• l’Etat : ministère des Sports, ministère des Solidarités et de la Santé, ministère de 
l'Action et des Comptes publics, ministère de l’Education nationale et Secrétariat général 
des ministères sociaux 

• les collectivités territoriales : Association des Régions de France, Assemblée des 
Départements de France, Association des Maires de France et des Présidents 
d'intercommunalités et France urbaine 

• le mouvement sportif : le Comité national olympique et sportif français, le Comité 
paralympique et sportif français, un président représentant les fédérations olympiques 
et un président représentant les fédérations non olympiques 

• plusieurs personnalités qualifiées 

  

Ce Comité de pilotage, présidé par la ministre des Sports, a retenu le principe de six séminaires 
thématiques qui réuniront de janvier à juin 2018 des acteurs du monde sportif, des élus, des 
cadres des services publics, des partenaires sociaux, des chercheurs, des acteurs de l'entreprise. 
Ces séminaires aboutiront à plusieurs propositions pour un nouveau cadre institutionnel et 
organisationnel du sport en France. Ces travaux nourriront un futur projet de loi pour le 
développement du sport dans la société. 

  
 


